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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 
1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Substance 

Nom de la substance : Coating Polyaspartic Coloured B-component 

Nom IUPAC : HDI oligomers, isocyanurate 

N° CE : 931-274-8 

N° CAS : 28182-81-2 

Formule brute : (C8H12N2O2)n 

Groupe de produits : Revêtements et couleurs, matériels de remplissage, enduits, diluants 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle,Utilisation professionnelle 

Utilisation de la substance/mélange : Composant B pour la composante correspondante A- 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
Numéro d'urgence : +31 (0)78 6513100 

Ce numéro n'est joignable que pendant les heures d'ouverture du bureau. 

 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence Commentaire 

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Militaire Reine Astrid 

Rue Bruyn 1 
1120 Bruxelles/Brussels 

+32 70 245 245 Toutes les questions 
urgentes concernant 
une intoxication: 070 
245 245 (gratuit, 
24/7), si pas 
accessible 02 264 96 
30 (tarif normal) 

France ORFILA   +33 1 45 42 59 59 Ce numéro permet 
d’obtenir les 
coordonnées de tous 
les centres Anti-
poison Français. Ces 
centres anti-poison et 
de toxicovigilance 
fournissent une aide 
médicale gratuite 
(hors coût 
d’appel), 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 
7. 

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Marseille 
Hôpital Sainte Marguerite 

270 boulevard de Sainte 
Marguerite 
13274 Marseille Cedex 09 

+33 4 91 75 25 25  

France Centre Antipoison et de Toxicovigilance 
de Paris 
Hôpital Fernand Widal 

200 rue du Faubourg Saint-
Denis 
75475 Paris Cedex 10 

+33 1 40 05 48 48  

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 4 H332   

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   

Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, 
catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

H335   

Quartzline B.V. 
W.A. Boogaerdtstraat 5 
3316 BN Dordrecht - Nederland 
T +31 (0)78 6513100 - F +31 (0)78 6177390 
info@quartzline.nl - www.quartzline.nl 

mailto:info@quartzline.nl
http://www.quartzline.nl/
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Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Nocif par inhalation. Peut irriter les voies respiratoires. Peut provoquer une allergie cutanée. 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS07      

Mention d'avertissement (CLP) : Attention 

Contient : Hexamethylene diisocyanate, oligomers, di-isocyanate d'hexaméthylène 

Mentions de danger (CLP) : H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 
H332 - Nocif par inhalation. 
H335 - Peut irriter les voies respiratoires. 

Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les vapeurs, brouillards. 
P280 - Porter des gants de protection. 
P312 - Appeler un médecin, un CENTRE ANTIPOISON en cas de malaise. 
P333+P313 - En cas d’irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 
P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 
P501 - Éliminer le contenu et le récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux 
ou spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou 
internationale. 

Phrases EUH : EUH204 - Contient des isocyanates. Peut produire une réaction allergique. 

Phrases supplémentaires : À partir du 24 août 2023, une formation adéquate est requise avant toute utilisation 
industrielle ou professionnelle. 

2.3. Autres dangers 
Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH 

 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 
3.1. Substances 
Nom : Coating Polyaspartic Coloured B-component 

N° CAS : 28182-81-2 

N° CE : 931-274-8 

 

Nom Identificateur de produit Conc. 
(% m/m)  

Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Hexamethylene diisocyanate, oligomers N° CAS: 28182-81-2 
N° CE: 500-060-2 
N° REACH: 01-2119485796-
17 

≤ 100 Acute Tox. 4 (par inhalation), H332 
Skin Sens. 1, H317 
STOT SE 3, H335 

di-isocyanate d'hexaméthylène 
(Note 2) 

N° CAS: 822-06-0 
N° CE: 212-485-8 
N° Index: 615-011-00-1 
N° REACH: 01-2119457571-
37 

< 1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
Acute Tox. 1 (par inhalation : vapeurs), 
H330 
Skin Irrit. 2, H315 
Eye Irrit. 2, H319 
Resp. Sens. 1, H334 
Skin Sens. 1, H317 
STOT SE 3, H335 

 

Limites de concentration spécifiques 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

di-isocyanate d'hexaméthylène N° CAS: 822-06-0 
N° CE: 212-485-8 
N° Index: 615-011-00-1 
N° REACH: 01-2119457571-
37 

( 0,5 ≤C < 100) Skin Sens. 1, H317 
( 0,5 ≤C < 100) Resp. Sens. 1, H334 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Note 2 : La concentration d'isocyanates donnée est le pourcentage en poids du monomère libre, calculé par rapport au poids total du mélange. 



Coating Polyaspartic Coloured B-component 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

27-5-2022 (Date d'émission) 
27-5-2022 (Date d'impression) 

FR (français) 3/10 

 

3.2. Mélanges 
Non applicable 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
4.1. Description des premiers secours 
Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas 

de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. Appeler un 
centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Donner de l'oxygène ou pratiquer la respiration artificielle si 
nécessaire. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. Enlever les vêtements contaminés. En cas d’irritation 
ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution. Enlever les lentilles de contact si la 
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 
l'irritation oculaire persiste, consulter un médecin spécialiste. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche à l'eau. Ne pas faire vomir sans l'avis d'un médecin. Appeler un centre 
antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Symptômes/effets après inhalation : Peut irriter les voies respiratoires. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut provoquer une allergie cutanée. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
5.1. Moyens d’extinction 
Moyens d'extinction appropriés : Dioxyde de carbone. Eau pulvérisée. du sable. Mousse. Poudre sèche. 

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Danger d'incendie : Ne présente pas de danger particulier d'incendie ou d'explosion. 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: En cas de combustion: libération de gaz/vapeurs nocifs/irritants. Oxydes de carbone (CO, 
CO2). Oxydes d'azote. Cyanure d'hydrogène. Isocyanates. 

5.3. Conseils aux pompiers 
Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors 

du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte 
contre l'incendie contaminent l'environnement. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Éviter de respirer les vapeurs, brouillards. Eviter le 
contact avec la peau et les yeux. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 
reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Éviter le rejet dans l'environnement. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres rubriques 
Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". Voir la rubrique 13 en ce qui concerne 

l'élimination des déchets résultant du nettoyage. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. Éviter de respirer les 
vapeurs, brouillards, aérosols. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Porter un 
équipement de protection individuel. 

Température de manipulation : < 40 °C 
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Mesures d'hygiène : Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les 
vêtements contaminés avant réutilisation. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce 
produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Conditions de stockage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé. 

Maintenir le récipient fermé de manière étanche. Protéger de l’humidité. Garder sous clef. 

Produits incompatibles : Amines. Agent oxydant. de l'eau. alcools. 

Température de stockage : ≈ 20 °C 

Chaleur et sources d'ignition : Eviter la chaleur et le soleil direct. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Durcisseur. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1. Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

di-isocyanate d'hexaméthylène (822-06-0) 

Belgique - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Diisocyanate d’hexaméthylène # Hexamethyleendi-isocyanaat 

OEL TWA 0,034 mg/m³ 

OEL TWA [ppm] 0,005 ppm 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

Nom local Diisocyanate d'hexaméthylène 

VME (OEL TWA) 0,075 mg/m³ 

VME (OEL TWA) [ppm] 0,01 ppm 

VLE (OEL C/STEL) 0,15 mg/m³ 

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 0,02 ppm 

Remarque Valeurs recommandées/admises; certaines ou toutes ces VLE s'entendent pour des 
concentrations mesurées sur une durée de 5 min; risque d'allergie respiratoire 

Référence réglementaire Circulaire du Ministère du travail (réf.: INRS ED 984, 2016) 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Gants. Porter un équipement de protection respiratoire. 

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 
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8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité. Norme EN 166 - Protection individuelle de l’œil - Spécifications. 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié. EN 340 

 

Protection des mains: 

Porter des gants appropriés résistants aux produits chimiques. Gants résistants aux produits chimiques (selon la norme NF EN 374 ou équivalent) 

 

Protection des mains 

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme 

Gants Caoutchouc butyle 6 (> 480 minutes) >0.5  EN 374 

Gants Fluoroélastomère (FKM) 6 (> 480 minutes) >0.4  EN 374 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

Porter un équipement de protection respiratoire. EN 143 

 

Protection des voies respiratoires 

Appareil Type de filtre Condition Norme 

Appareil de protection respiratoire Type A - Composés organiques à 
point d'ébullition élevé (>65°C) 

Protection contre les vapeurs, 
Protection contre les particules 
liquides 

EN 143 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 

Contrôle de l'exposition de l'environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

Autres informations: 

Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. 
Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Liquide 

Couleur : Incolore à jaune. 

Odeur : inodore. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : -51,3 – -28,4 °C 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d'ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Non applicable 

Propriétés explosives : Le produit n'est pas explosif. 

Propriétés comburantes : Non comburant. 

Limites d'explosivité : Pas disponible 

Limite inférieure d'explosion : Pas disponible 

Limite supérieure d'explosion : Pas disponible 

Point d'éclair : 190 °C (coupe ouverte) 

Température d'auto-inflammation : > 200 °C (DIN 51794) 

Température de décomposition : 250 °C 

pH : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : 431,034 mm²/s 

Viscosité, dynamique : 500 mPa.s (25 °C) 
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Solubilité : Réagit avec l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : 9,81 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50 °C : Pas disponible 

Masse volumique : 1,16 g/cm³ (20 °C) 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Pas disponible 

Taille d’une particule : Non applicable 

Distribution granulométrique : Non applicable 

Forme de particule : Non applicable 

Ratio d’aspect d’une particule : Non applicable 

État d’agrégation des particules : Non applicable 

État d’agglomération des particules : Non applicable 

Surface spécifique d’une particule : Non applicable 

Empoussiérage des particules : Non applicable 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
10.1. Réactivité 
Réagit avec l'eau. 

10.2. Stabilité chimique 
Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Réagit violemment au contact de l'eau. 

10.4. Conditions à éviter 
Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. Eviter tout contact du produit avec l'eau (ou l'air humide). 

10.5. Matières incompatibles 
alcools. Amines. Agent oxydant. Eau. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
La combustion libère : Oxydes de carbone (CO, CO2). Oxydes nitriques (NOx). Acide cyanhydrique (acide cyanhydrique). Isocyanates. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 
Toxicité aiguë (orale) : Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Nocif par inhalation. 
 

Hexamethylene diisocyanate, oligomers (28182-81-2) 

DL50 orale rat > 2500 mg/kg 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 2000 mg/kg 

ATE gases 4500 ppmv/4h 

ATE vapours 11 mg/l/4h 

ATE dust/mist 1,5 mg/l/4h 
 

di-isocyanate d'hexaméthylène (822-06-0) 

DL50 orale rat 746 mg/kg 

DL50 cutanée rat > 7000 ml/kg 

CL50 Inhalation - Rat (Vapeurs) 0,124 mg/l/4h 

ATE oral 746 mg/kg de poids corporel 

ATE vapours 0,124 mg/l/4h 
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Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Peut irriter les voies respiratoires. 

 

Hexamethylene diisocyanate, oligomers (28182-81-2) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

di-isocyanate d'hexaméthylène (822-06-0) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

HDI oligomers, isocyanurate (28182-81-2) 

Viscosité, cinématique 431,034 mm²/s 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 

11.2.2. Autres informations 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine et 
symptômes possibles 

: Mortel par inhalation. 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
12.1. Toxicité 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Non classé 

 

Hexamethylene diisocyanate, oligomers (28182-81-2) 

CE50 - Crustacés [1] 127 mg/l (Daphnia magna; EU Method C.2) 

CEr50 algues > 1000 mg/l (Desmodesmus subspicatus; DIN 38 412, Part 9) 
 

di-isocyanate d'hexaméthylène (822-06-0) 

CL50 - Poisson [1] > 82,8 mg/l (EU Method C.1; Danio rerio) 

CE50 - Crustacés [1] > 89,1 mg/l (EU Method C.2; Daphnia magna) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Hexamethylene diisocyanate, oligomers (28182-81-2) 

Persistance et dégradabilité Non facilement biodégradable. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

HDI oligomers, isocyanurate (28182-81-2) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) 9,81 

12.4. Mobilité dans le sol 

HDI oligomers, isocyanurate (28182-81-2) 

Coefficient d’adsorption normalisé du carbone 
organique (Log Koc) 

4,432 – 5,786 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
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12.7. Autres effets néfastes 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 08 00 00 - DÉCHETS PROVENANT DE LA FABRICATION, DE LA FORMULATION, DE 
LA DISTRIBUTION ET DE L'UTILISATION (FFDU) DE PRODUITS DE REVÊTEMENT 
(PEINTURES, VERNIS ET ÉMAUX VITRIFIÉS), MASTICS ET ENCRES D'IMPRESSION 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l'environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d'informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 
Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 

d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Liste de restriction de l’Union européenne (annexe XVII de REACH) 

Code de référence Applicable sur Titre de l'entrée ou description 

3(b) HDI oligomers, 
isocyanurate ; 
Hexamethylene 
diisocyanate, oligomers ; 
di-isocyanate 
d'hexaméthylène 

Substances ou mélanges qui répondent aux critères pour une des classes ou catégories 
de danger ci-après, visées à l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008: Classes de 
danger 3.1 à 3.6, 3.7 effets néfastes sur la fonction sexuelle et la fertilité ou sur le 
développement, 3.8 effets autres que les effets narcotiques, 3.9 et 3.10 

74. di-isocyanate 
d'hexaméthylène 

Diisocyanates, O = C=N-R-N = C=O, R étant une unité d’hydrocarbure aliphatique ou 
aromatique de longueur non spécifiée 

HDI oligomers, isocyanurate n'est pas sur la liste Candidate REACH 

HDI oligomers, isocyanurate n'est pas listé à l'Annexe XIV de REACH 

HDI oligomers, isocyanurate n’est pas soumis au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux 

HDI oligomers, isocyanurate n'est pas soumis au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant 

les polluants organiques persistants 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 
1907/2006 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

 

Sources des données : ECHA (Agence européenne des produits chimiques). 

Autres informations : Clause REACH: 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles. Les données dans la FDS 
sont cohérentes avec le RSC, pour autant que les données aient été disponibles lors de la 
rédaction de la FDS (voir date d´actualisation et version). DENEGATION DE 
RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources 
que nous considérons être dignes de foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune 
garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de 
manutention, stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et 
peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C'est pour ces raisons entre autres 
que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés 
par ou liés d'une manière quelconque à la manutention, au stockage, à l'utilisation ou à 
l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce 
produit. Si le produit est utilisé en tant que composant d'un autre produit, les informations 
s'y trouvant peuvent ne pas être applicables. 
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Texte intégral des phrases H et EUH 

Acute Tox. 1 (par 
inhalation : vapeurs) 

Toxicité aiguë (Inhalation:vapeur) Catégorie 1 

Acute Tox. 4 (par 
inhalation : poussières, 
brouillard) 

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par 
inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 4 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

EUH204 Contient des isocyanates. Peut produire une réaction allergique. 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H302 Nocif en cas d'ingestion. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H330 Mortel par inhalation. 

H332 Nocif par inhalation. 

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

Resp. Sens. 1 Sensibilisation respiratoire, catégorie 1 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

 

Fiche de données de sécurité valable pour les 
régions 

: FR - France;BE - Belgique 

La classification respecte : ATP 12 

Cette fiche de données de sécurité est établie par: ChemPros B.V. | +31 (0) 797676006 | info@chemprosbv.nl 


